
 
POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

bioMérieux (Suisse) SA 
 
 

Chère équipe, 
 
Dans le cadre de notre action citoyenne et de la politique HSE (Hygiène, Sécurité et Environnement) du 
groupe bioMérieux qui adhère depuis 2003 au Global Compact, initiative placée sous l’égide des 
Nations Unies, le respect de l’environnement fait partie de nos préoccupations majeures et nous le 
considérons comme un facteur essentiel de notre développement, de notre mission et de la pérennité 
de nos valeurs. 

Notre Politique Environnementale, qui s’appuie sur la norme ISO 14001, version 2004 et sur le Système 
de Management Environnementale (SME), est en ligne avec notre stratégie et doit être au centre de 
nos volontés de créer de la valeur pour nos clients, notre groupe et chacun d’entre nous. 

bioMérieux (Suisse) SA est engagé dans un processus d’amélioration continue dont les objectifs sont 
les suivants : 

• Renforcer l’image de bioMérieux (Suisse) SA auprès de nos clients, augmentant ainsi la valeur 
perçue de notre offre. 

• Être une filiale leader, pionnière et exemplaire, alignée avec la démarche environnementale de la 
société. 

• Identifier et respecter les exigences légales et réglementaires ainsi que toutes les exigences en 
rapport avec notre activité et notre environnement. 

• Identifier et évaluer les aspects et impacts environnementaux liés à notre activité. 

• Prendre en compte l’environnement comme composante de notre démarche d’entreprise au 
même titre que la qualité ou la santé et la sécurité au travail. Nous engager dans la prévention 
contre la pollution. 

• Fixer des objectifs d’amélioration permanente et s’assurer de l’obtention de ces objectifs par la 
mise en place d’indicateurs. 

 

Pour 2008 – 2010 notre intention est de: 
 

• Minimiser l’utilisation des ressources naturelles et optimiser les flux de déchets. 

• Optimiser nos filières d’approvisionnement et de distribution. 

• Suivre notre politique sur les véhicules de moins de 140 g de CO2 par kilomètre.  

• Informer et former nos collaborateurs sur les impacts et sur les exigences (réglementaires et 
autres) liés à notre activité. 

• Définir et mettre en place une communication externe mettant en avant cette démarche. 
 
Je fournirai les moyens nécessaires à la mise en oeuvre de cette politique essentielle pour le 
développement de bioMérieux (Suisse) SA et la satisfaction de ses clients et partenaires.  
Elle trouvera sa pleine efficacité par le concours motivé, professionnel et responsable de chacun. 
 
Genève, le 11 août 2008 

 
Eric Manck 
Directeur bioMérieux (Suisse) SA 


